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LA VALLEE DE L'EURE A UZES

Le dimanche 14 juin 2026 - Départ à 8 heures 30

Chers amis,

Ce Dimanche 14 juin nous vous proposons un circuit autour d'Uzès, à la décou-
verte de la Vallée de l'Eure et sa source qui alimentait jadis la ville de Nimes puis 
une boucle dans les Guarigues. Aprés avoir stationner sur le parking Numéro 
deux, nous nous engagerons sur le chemin pour passer à proximité de la batisse 
où se trouve la source de l'Eure. Direction la Montagnette sur un sentier qui 
grimpe sur le plateau vers la table d'Orientation.  Nous poursuivrons notre balade 
vers le lieux dit "Les Planes" en passant par le sentier des Capitelles, passage de 
zone ombragée à zone ensoleillée sur le Chemin de Saint Maximin. Une pause 
sera appréciée au 6éme Kilométre avant de s'engager vers la Combe de l'Evescat, 
aprés environs 2 kilométres en sous bois sur le Chemin des Chaussettes nous trou-
verons un petit coin sympa pour la pose déjeuner.
Aprés dejeuner, Chemin du Mazet, Chateau du Bérard, Moulin de Carriére, retour
le long de la Riviére Alzon vers le parc et notre point de départ.

Départ : le rendez-vous est fixé à 8h30 au parking situé ave-
nue de la Foire, pour un départ de la randonnée à 9h30 au par-
king de la Vallée de l'Eure.

Trajet : prendre la direction de Remoulins puis d'Uzès. Le
lieu de rendez vous est à la sortie d'Uzès direction Bagnols-
sur-Cèze, parking de la Vallée de l'Eure (au bout du chemin).
Depuis Avignon 80 km aller-retour soit 6 € de participation
par personne au covoiturage.

Difficulté : cette randonnée est classée B pour une distance de
14 kilométres et un dénivelé total de 350 métres. Les journées
étant trés chaudes, prévoir suffisement d'eau, de collations et
protections solaires (crèmes, chapeaux, etc).

Nous espérons votre présence et votre bonne humeur !

Contact : Maurice Vallejo tél : 06 81 63 66 29 - Mail : maurice.vallejo@orange.fr 

Important : l'assurance responsabilité civile individuelle est INDISPENSABLE. En effet, ni l'association, ni ses membres 
dirigeants, ni les accompagnateurs qui n'agissent pas en qualité d'organisateurs mais en simples participants, ne pourraient voir 
leur responsabilité engagée quelque soit le dommage ou accident causé par ou à un autre participant ou du fait des enfants mi-neurs
qui l'accompagnent.

L'adhésion à l'association est obligatoire à partir de la 2ème participation à une randonnée : 20 € par personne.


